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LE MINISTRE WILSON ET DES ENTREPRISES CANADIENNES
SIGNENT DES ACCORDS AVEC LE GOUVERNEMENT ET DES

DIRIGEANTS DES MILIEUX D'AFFAIRES ARGENTIN S

Buenos Aires (Argentine) - L'honorable Michael Wilson, ministre
de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie et ministre du
Commerce extérieur, a favorisé un renforcement des liens

commerciaux et économiques entre le Canada et l'Argentine pendant
sa visite à Buenos Aires, du 28 au 30 avril .

M. Wilson a rencontré le ministre argentin de l'Économie et des
Travaux publics et des Services, M . Domingo Cavallo, pour

poursuivre des entretiens amorcés à Ottawa en février . Ces

discussions portaient sur le commerce continental et les
initiatives d'intégration, les réformes fiscales et monétaires de
l'Argentine, l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), la
privatisation et d'autres questions . M. Wilson a tout
particulièrement souligné les compétences des membres de la
délégation canadienne de gens d'affaires dans des domaines comme
les télécommunications, les transports, les hydrocarbures,
l'industrie minière et les services d'ingénierie .

M. Wilson a aussi assisté à la signature d'une entente de
coentreprise entre Telesat Canada et Paracom pour l'établissement
de services de communications par satellite en Argentine .

Le Ministre a également rencontré M . Guido Di Tella, ministre des

Affaires étrangères et du Commerce international afin de discuter
de questions de politique étrangère et de commerce . MM. Wilson

et Di Tella ont signé une convention fiscale . Ce traité
bilatéral éliminera la double imposition au moyen de crédits pour
impôt étranger et facilitera les échanges d'information sur les

cas d'évasion fiscale .

M. Wilson a aussi remis à M . Di Tella une note diplomatique
confirmant que le Canada a rempli les formalités requises pour la
mise en oeuvre de l'Accord sur la protection des investissements
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